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Madame, Monsieur

Je souhaite déposer un avis défavorable au projet d’arrêté qui prévoit une période
complémentaire de vénerie sous terre du 1er juillet  au 14 septembre 2024, s’additionnant
à la période complémentaire déjà accordée aux chass eurs du 8 juin au 30 juin 2024 dans
l’arrêté 2023.

Je m'oppose complètement à cette période complémentaire, et cela pour les raisons suivantes :

En premier lieu, dans la note de présentation, vous tentez de justifiez l’ouverture d’une période
complémentaire de vénerie sous terre du blaireau « au regard des données de dégâts chiffrées
transmises par la chambre d’agriculture en février 2024 via l’application de la Chambre
d’Agriculture Signaler Dégâts Faune Sauvage » tout en précisant ne pas envisager à ce stade
une ouverture anticipée en juin 2025. Mais vous ne fournissez aux contributeurs aucune
donnée concernant la nature et la récurrence des dégâts qui auraient été attribués au blaireau.
La justice a déjà sanctionné à plusieurs reprises des arrêtés ne précisant pas suffisamment le
contexte et les objectifs du projet d’arrêté quant à l’autorisation d’une période complémentaire
de vénerie sous terre du blaireau donc si l’arrêté est signé sans modification, celui-ci sera
forcément entaché d’illégalité. Par conséquent je vous demande de renoncer à cette
période complémentaire.

De nombreux tribunaux reconnaissent que les arrêtés autorisant la période complémentaire de
vénerie sous terre du blaireau précoce mettent en danger les petits et prononcent des
suspensions ou des annulations. En proposant l’ouverture de la période complémentaire de
vénerie en mai, juin ou juillet, vos services montrent la méconnaissance de l’espèce et prouve
qu’ils défendent les intérêts des chasseurs au mépris de l’intérêt général. En effet lorsque la
vénerie est pratiquée à partir du mois de mai, les jeunes blaireaux de l’année ne sont pas
entièrement sevrés et dépendent encore des adultes. En effet, les périodes choisies pour ces
abattages — tout comme les périodes complémentaires de chasse du blaireau — sont en
contradiction avec  l’article L. 424-10 du Code de l’environnement, selon lequel « il est interdit
de détruire (…) les portées ou petits de tous mammifères dont la chasse est autorisée ». Les
jeunes blaireaux ne sont absolument pas sevrés et forcément ne sont pas émancipés au
moment des périodes complémentaires de chasse du blaireau comme l’a démontré l’étude
« Contribution à l’étude de la reproduction des Blaireaux Eurasiens (Meles meles) et de la
période de dépendance des blaireautins en France » réalisée par Virginie Boyaval, éthologue
sur le blaireau : « […] au mois de mai, juin, juillet, les blaireaux juvéniles ne peuvent pas
survivre sans leur mère. Ils sont sevrés à l’âge de 4 mois et commencent progressivement leur
émancipation pour une durée de plusieurs mois s’étalant de 1 à 4 mois et ne peuvent donc être
considérés comme étant émancipés qu’à partir de l’âge de 6 à 8 mois minimum. La destruction
des blaireaux, débutant généralement à partir de la mi-mai, compromet le succès de
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reproduction de l’espèce. La destruction des mères allaitantes, laisse de nombreux orphelins
incapables de survivre seul ». Par conséquent pour épargner la nouvelle génération, il faut
prendre en considération non pas la période de sevrage mais la période de dépendance des
jeunes qui va jusqu’à fin juillet ; il convient donc de préserver la vie des mères jusqu’à la fin de
la période de dépendance des jeunes afin que ceux-ci puissent survivre. La période
d’allaitement des blaireautins s’étale au-delà du 15 mai, et les jeunes restent dépendants
jusqu’à l’automne, ils sont donc présents dans les terriers pendant la période de déterrage. Il
est donc nécessaire de prendre en considération la période dépendance des jeunes comme
référence et non pas le sevrage lui-même si l’on veut respecter la survie des jeunes.

De plus l’article 9 de la Convention de Berne n’autorise les dérogations à l’interdiction de porter
atteinte aux espèces protégées qu’« à condition qu’il n’existe pas une autre solution
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas à la survie de la population concernée pour
prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux
et aux autres formes de propriété ». Pour être légales, les dérogations à l’interdiction de porter
atteinte aux blaireaux doivent être justifiées par trois conditions, devant être cumulativement
vérifiées : la démonstration de dommages importants aux cultures notamment ; l’absence de
solution alternative ; l’absence d’impact d’une telle mesure sur la survie de la population
concernée. Ces trois conditions ont-elles été discutées lors de la Commission Départementale
de la Chasse et de la Faune Sauvage ?

Enfin cette pratique, appelée « vénerie sous terre », est particulièrement barbare et cruelle. Elle
inflige de profondes souffrances aux animaux puisqu’elle consiste à acculer les blaireaux dans
leur terrier à l’aide de chiens, puis, pendant plusieurs heures, à creuser afin de les saisir avec
des pinces. Les animaux, dans un état de stress très important, sont ensuite achevés à la
dague.

Il est grand temps de faire évoluer cette pratique indéfendable, injustifiée, barbare et en totale
opposition avec les lois actuelles qui interdisent la souffrance animale, qui protègent les portées
et juvénils, et qui stipulent clairement que le blaireau est une espèce protégée !!! Utilisons les
solutions alternatives permettant de protéger les cultures lorsque nécessaire, et de protéger
notre biodiversité, dont le blaireau fait partie intégrante.

Merci de prendre en compte ma participation et comme le prévoit l’article L 123-19-1 du code
de l’environnement « Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une
durée minimale de trois mois, l’autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par
voie électronique, la synthèse des observations et propositions du public avec l’indication de
celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie électronique
ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. »

J'attends donc la synthèse de cette consultation et les motifs de la décision.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations.

Rachel Touverey-Praly
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